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Validation des Acquis de l’Expérience 

(VAE) 
 

Chaumont 
  

48 rue de la Chavoie  
52000 Chaumont 
 
 

T: 03 25 32 26 98 
 
chaumont@poinfor.org 

 

Migennes 
 
 

131 avenue Jean Jaurès 
89400 Migennes 
 
 

T: 03 86 80 38 28  
 
migennes@poinfor.org 
 

La Chapelle Saint Luc 
 
 

3 rue Archimède 
10600 La Chapelle Saint Luc 
 
 

T: 03 25 70 47 47   
 
la-chapelle-saint-luc@poinfor.org 
 

Société Coopérative et Participative anonyme à capital variable  
RCS Chaumont 403 325 616 - SIRET Siège social : 403 325 616 00072   
Déclaration organisme de formation n°21 52 00 130 52 en date du 8 janvier 1996 – Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat 
Code APE : 8559A                                                                   version 03/01/2023 

 

Siège Social 
 

ZI Les Franchises  
132 rue de la poudrière 
52200 Langres 
 

T: 03 25 87 02 51  
 
langres@poinfor.org 

Saint-Dizier 
 
 

63 avenue du Général Sarrail 
52100 Saint Dizier 
 
 

T: 03 25 04 38 60  
 
saint.dizier@poinfor.org 
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Objectifs opérationnels 

• Faire la demande de recevabilité 

• Renseigner le livret 2 

• Expliciter sa pratique devant un jury 

• Obtenir la certification visée 

 

Pré-requis  

• Être disponible pour s’impliquer dans un parcours VAE 

• Avoir un avis favorable à la demande de faisabilité 

 

Public 

• Salarié du privé, Demandeur d’emploi, Bénévole, Aidant familiaux 

 
Modalités de recrutement 

• Dépôt de la demande sur le site France VAE 

• Entretien de motivation et recueil du besoin 

 

Niveau d’entrée : Sans niveau spécifique  
 

Niveau de sortie : En fonction de la certification visée 

 

 

Effectif pour les séances de groupe : 6 personnes maximum 

 
Durée et date : A déterminer avec l’Architecte Accompagnateur de Parcours (AAP) sur 

une durée ne dépassant pas 8 mois 

 

Certification visée en totalité : 

• Entretien de faisabilité à déterminer avec l’AAP + 30 h d’accompagnement individuel 
maxi + 20 h d’accompagnement collectif maxi 

Certification visée par bloc de compétences : 

• Entretien de faisabilité à déterminer avec l’AAP + 15 h d’accompagnement individuel 

maxi + 10 h d’accompagnement collectif maxi 

 

Contenu 

• Etape 1 – Etude de la faisabilité du parcours VAE 

• Etape 2 – Envoi du dossier de demande de recevabilité au certificateur 

• Etape 3 (si acceptation du dossier de recevabilité par le certificateur) – Rédaction du 

dossier de validation (Livret 2) 

• Etape 4 – Passage devant le jury 
 

Méthodes et outils mobilisés 

• Entretien exploratoire et d’explicitation 

• Fiches méthodologiques, accompagnement à la rédaction, référentiel de 

certification, … 

• Moyen pédagogique : un(e) Architecte Accompagnateur(rice) de Parcours dédié(e), 

un technicien métier le cas échéant 
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Indicateurs de résultat de l’année 2025 

• 12 personnes 

• 100 % de recevabilités accordées 

• 100 % de réussite à la certification visée  

• 1 abandon pour réorientation 

• 100 % de bénéficiaire satisfait  

Compétences évaluées : 

• Les compétences sont évaluées par le certificateur en fonction de la certification visée 

 

Modalités d’évaluation / validation 

• Déterminée par le certificateur 

• Questionnaire de satisfaction 
 

Dates prévisionnelles de certification :  

3 mois maximum suivant le dépôt du dossier de validation 

 
Equivalence : En fonction de la certification visée 
 

Passerelle : En fonction de la certification visée 

 

Objectifs de résultats  
Taux de réussite à la certification = 80 %. Taux de satisfaction = au moins 80%. Résultats issus de 

l’analyse de nos outils de suivi de l’efficacité des actions dans le cadre de nos Objectifs Politique Qualité. 
 

Débouchés : 

• En fonction de la certification visée 

 

Accessibilité aux personnes en situation de handicap : 

• Site accessible aux personnes à mobilité réduite 

• Le référent handicap du site de formation est à votre disposition pour étudier des adaptations 

et/ou aménagements facilitant votre parcours de formation 
 

Coût de la prestation pris en charge par France VAE 

 
Lieux de formation et contacts : Dans les locaux de POINFOR 
 

• ZI Les Franchises – 132 Rue de la Poudrière – 
52200 LANGRES 

• 18 Quai Villeneuve – 70100 GRAY 

• 42 Boulevard Charles de Gaulle – 70000 
VESOUL 

Barbara DI STASIO 03.25.87.02.51 
barbara.distasio@poinfor.org 

• 48 Rue de la Chavoie – Brottes – 52000 
CHAUMONT 

Vanessa MOYEMONT 03.25.32.26.98 
Vanessa.moyemont@poinfor.org 

• 63 Avenue du Général Sarrail 52100 SAINT-
DIZIER 

• 6 Place de la Gare – 51300 VITRY-LE-
FFRANCOIS 

• 18 Avenue Gambetta – 55000 BAR-LE-DUC 

Sarah GARCIA 03.25.04.38.60 
sarah.garcia@poinfor.org 

• 3 Rue Archimède – 10600 LA CHAPELLE SAINT 
LUC 

• Zone Aéromia – 10100 ROMILLY-SUR-SEINE 

Savine STAB 03.25.70.47.47 

Savine.stab@poinfor.org  

• 131 Avenue Jean Jaurès – 89400 MIGENNES 

• 43 Rue du 19 mars 1962 – 89100 SENS 

• 24 Rue des Champoulains – 89000 AUXERRE 

• 1 Place Cassini – Rue Jules Dumont d’Urville – 
89300 JOIGNY 

Sophia NAUDIN 03.86.80.38.28 
Sophia.naudin@poinfor.org 

 
 

 
 

mailto:sarah.garcia@poinfor.org
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https://vae.gouv.fr/ www.poinfor.org 
 

https://www.facebook.com/PoinforGE  https://www.facebook.com/PoinforBFC 

https://vae.gouv.fr/
https://www.facebook.com/PoinforGE
https://www.facebook.com/PoinforBFC

